
Colloque organisé par 

la Maison de la Mélanésie
les 16 et 17 août 2013

au siège de la CPS à Nouméa

Religion et société
en Nouvelle-Calédonie et en Océanie
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Vitrail de l’église de Balade, Nouvelle-Calédonie.

Pour tous renseignements contacter : jy.faberon@canl.nc



Président de séance : M. Jean Lèques, Maire de Nouméa

Président de séance : Richard Mann, Directeur adjoint de la CPS

Rapports introductifs :

1.  La religion, facteur de cohésion sociale ? par Blandine Chélini-Pont, Maître de Conférences d’histoire, 
Aix-Marseille Université

2.  La liberté religieuse après le concile Vatican II par Mgr Hippolyte Simon, Archevêque de Clermont-
Ferrand

I. Enjeux

1.  Sur la terre comme au ciel par Norbert Rouland, Professeur d’histoire du droit, Aix-Marseille Université, 
ancien membre de l’Institut universitaire de France

2.  La liberté de religion et de croyance par Dominique Turpin, Professeur de droit public, Université 
d’Auvergne

Pause

3.  Le droit et le sacré par Jean-Paul Briseul, Premier Conseiller au Tribunal administratif de la Nouvelle-
Calédonie

4.  Religion et colonisation par Marie-Élisabeth Baudoin, Maître de conférences de droit public, Université 
d’Auvergne

5.  L’évangélisation, facteur d’alphabétisation par Viviane Fayaud, Chercheur associé à l’Université de 
Versailles-Saint Quentin en Yvelines et Béatrice Sudul, Conservateur des bibliothèques, Université de 
Picardie-Jules Verne

*  Rapport écrit : Religion, finances, fiscalité par Laurent Tesoka, Maître de conférences de droit public 
HDR, Aix-Marseille Université

DÉBATS

II. Comparaisons océaniennes
1.  Wallis et Futuna : l’alliance de la grande chefferie et de la Croix dans la République par Frédéric 

Angleviel, Professeur d’histoire contemporaine, Maison de la Mélanésie
2.  Polynésie française : concubinage entre religion et politique par Jean-Marc Regnault, Maître de 

Conférences d’histoire contemporaine honoraire associé à l’Université de la Polynésie française
3.  Fidji : une fracture ethnique, politique et religieuse par Victor David, Chargé d’études à l’IRD, 

Nouméa.

Pause

1re PARTIE : RELIGION ET CITÉ

VENDREDI 16 AOÛT 2013MATINÉE

APRÈS-MIDI

Allocution d’ouverture du colloque par M. le Haut-Commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie
Présentation du colloque par le Professeur Jean-Yves Faberon, Maison de la Mélanésie
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15 h 40 5.  Papouasie Nouvelle-Guinée : le pluralisme chrétien chez les Chambri par Nicolas Garnier, Directeur 
du Melanesian and Pacific Studies Center, University of Papua New-Guinea, Port-Moresby

6.  Pays de l’océan indien : la cohabitation des religions par Laurent Sermet, Professeur de droit public, 
Université de La Réunion

7.  Une cité océanienne du futur : spiritualité et société dans « L’âge du perroquet-banane » de Claudine 
Jacques par Peter Brown, Professeur de lettres à l’Australian National University, Canberra

DÉBATS
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Président de séance 1 : Pascal Sihaze, membre du sénat coutumier, diacre de l’Église catholique

Président de séance 2 : Billy Wapotro, Directeur honoraire de l’Alliance scolaire de l’Église 
évangélique en Nouvelle-Calédonie et aux îles Loyauté

Président de séance 2 : Professeur Jean-Yves Faberon, Maison de la Mélanésie

Président de séance 1 : Alain Levasseur, Président du Tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie

SAMEDI 17 AOÛT 2013

2e PARTIE : LA RELIGION DANS LA CITÉ CALÉDONIENNE

4.  Catholicisme et protestantisme : quelles spécificités ? par Claire Laux, Professeur d’histoire à l’Institut 
catholique de Paris

5.  Les relations de la Franc-Maçonnerie et des Églises par Jean-Paul Caillard, Président de l’Amicale 
laïque, membre de droit de la Fédération des œuvres laïques.

6.  Vivre sa foi dans la cité calédonienne au xxie siècle par Ilaisaane Lauouvéa, élue au congrès de la 
Nouvelle-Calédonie

DÉBATS

5.  Liberté religieuse et patrimoine par Guylène Nicolas, Maître de conférences de droit public HDR, 
Université de la Nouvelle-Calédonie

6.  Le financement des cultes en Nouvelle-Calédonie par Jacqueline Oussou, Doctorante en droit public 
à l’Université de Toulon

DÉBATS

Conclusions :  Le rôle de la religion dans la Nouvelle-Calédonie de demain par le Père Roch Apikaoua, 
Vicaire général de l’archevêché de Nouméa

Clôture du colloque par M. le Président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

II. Institutions et pratiques
1.  Les missions avant la prise de possession étatique par Paul Fizin, Docteur en histoire, Maison de la 

Mélanésie
2.  L’influence juridique et culturelle de l’Ancien Testament par Antoine Leca, Professeur d’histoire du 

droit, Aix-Marseille Université
3.  Le pluralisme religieux en Nouvelle-Calédonie et ses structures par Robert Bertram, Docteur en droit 

public, Maison de la Mélanésie
4.  Pratiques religieuses et ordre public par Florence Faberon-Tourette, Maître de conférences de droit 

public HDR, Université d’Auvergne
Pause

MATINÉE

APRÈS-MIDI

Rapports introductifs :
1.  La religion dans l’évolution de la vie politique calédonienne par Luc Steinmetz, Professeur d’histoire 

retraité, Nouméa
2.  La religion, marqueur identitaire en Nouvelle-Calédonie ? par François Garde, Président au Tribunal 

administratif de Grenoble

I. Croyances et témoignages
1.  Ecclesia in oceania, exhortation apostolique de Sa Sainteté le Pape Jean-Paul II par Mgr Michel Calvet, 

Archevêque de Nouméa
2.  Le rayonnement religieux de l’Auvergne en Nouvelle-Calédonie par Stéphane Gomis, Professeur 

d’histoire à l’Université Blaise Pascal, Clermont-Ferrand
3.  Christianisme et peuple kanak par Roch Wamytan, Vice-Président du congrès de la Nouvelle-

Calédonie
Pause
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LE HAUT COMMISSAIRE
DE LA RÉPUBLIQUE EN

NOUVELLE-CALÉDONIE



L ’Océanie est un monde pluriel. Cet ensemble géographiquement composite, cette mosaïque de terres 
éparpillées sur le grand océan de leur communication vit de peuplements divers : pluralisme des ethnies, 
pluralisme des histoires, des traditions et des modes de vie respectifs, des coutumes et des organisations. Une 

appréhension globale de ce champ de recherches est nécessaire pour contribuer à expliquer la cité océanienne 
aujourd’hui observée par le prisme révélateur de la religion. Il s’agit de mettre en lumière ce rapport entre l’intime et 
l’universel, entre l’individu et le collectif.

Ce colloque pluridisciplinaire portant sur religion et société comprend une première partie générale sur les enjeux 
théoriques de la place de la religion dans les cités d’Océanie, et une deuxième partie approfondissant le cas le plus 
significatif  de rencontres des croyances religieuses et des groupes sociaux : celui de la Nouvelle-Calédonie.

En effet, la Nouvelle-Calédonie d’aujourd’hui est en voie de déterminer son devenir institutionnel, et elle doit 
l’accomplir tout en s’arrimant à ses valeurs permanentes, pour son indispensable cohésion sociale. La France 
républicaine et laïque est enracinée en Nouvelle-Calédonie, terre de religion : dans ce pays de paradoxes, le respect 
de toutes les croyances rayonne. La mutation des institutions ne pourra s’y faire qu’en respectant traditions et religions. 
Lors du lever des deux drapeaux emblématiques de la Nouvelle-Calédonie conjointement, réunissant les trois couleurs 
nationales et la bannière kanak, en présence du Premier ministre de la République, la cérémonie, naturellement, a 
commencé par une bénédiction des drapeaux, à la demande des chefs coutumiers eux-mêmes.

Le colloque « Religion et société en Nouvelle-Calédonie et en Océanie » veut évoquer l’identité des peuples en 
leurs libertés les plus essentielles : celles de pensée et de croyances. Son propos est de remettre en perspective au 
xxie siècle le rôle des religions dans la cité, et le Pacifique sud pourrait bien être un observatoire privilégié de cette 
affirmation de soi et de repères dont tous les peuples ont besoin.

Depuis que les hommes se sont organisés en pouvoirs, la religion a d’abord régulé la politique, puis en a été un 
élément prégnant sans jamais être bien loin du pouvoir, même dans les régimes laïcs ; le droit a toujours du tenir 
compte du sacré. Cela est particulièrement évident dans les pays d’Océanie, zone où les présences religieuses sont 
toujours actives. 

La Nouvelle-Calédonie plurielle, évangélisée depuis les profondeurs de la France métropolitaine, est un cas 
exemplaire où pour réussir, l’amour du prochain, de l’autre, de celui qui est différent, est indispensable. Les accords de 
Matignon de 1988, source de la paix calédonienne d’aujourd’hui, sont issus de la « mission du dialogue » œcuménique 
par laquelle le pays a été comme touché par la grâce au lendemain d’exactions cruelles et d’anathèmes réciproques. 
L’accord de Nouméa de 1998 est la moderne arche d’alliance océanienne renouant avec le message évangélisateur 
du savoir vivre ensemble pour tous les hommes et les femmes de bonne volonté.

La cohésion des collectivités humaines se fonde sur des croyances et des règles ; et si d’une part les règles ont 
besoin qu’on croie en elles, d’autre part les croyances doivent être respectées par les règles. L’ordre public comme les 
religions, ces aspirations éminemment humaines, sont naturellement en lien.  En déterminer le centre de gravité et en 
mieux connaître les facteurs est une des missions de nos travaux.

Le colloque « Religion et société en Nouvelle-Calédonie et en Océanie » a pour sens de contribuer à mieux 
comprendre un monde où le besoin de sacré se révèle de plus en plus fort, le besoin de religion qui renforce le lien 
de la paix, le lien qui libère, bannissant tous les fanatismes. Ce colloque veut l’expliquer pour l’Océanie en général 
et la Nouvelle-Calédonie en particulier en procédant tant d’un esprit pluridisciplinaire inséparable de l’étude des 
croyances que d’un engagement dans le siècle où elles fondent la cohésion sociale.

Religion et société
en Nouvelle-Calédonie et en Océanie

Colloque de la Maison de la Mélanésie à Nouméa, 16 et 17 août 2013
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